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Gardiner Finance offre des services financiers aux investisseurs privés et aux 
personnes morales, depuis Genève, capitale mondiale de la gestion de fortune 
priv®e, au sein dôun environnement tr¯s confidentiel prot®g® par le secret bancaire.  
 
La crise financi¯re nôest pas terminée car elle se prolonge au niveau européen. 

Lôinvestisseur priv® doit adopter un comportement nouveau, orient® vers une 

meilleure diversification des classes dôactifs et une prudence de rigueur.  

La suppression du secret bancaire dans des pays comme la Suisse ou le 

Luxembourg nôa pas ®t® suivie dôeffet car ces juridictions sont souveraines et aucune 

loi, au niveau international, ne peut les contraindre. Des demandes dôinformations 

sont prévues pour les nouveaux clients à partir de Janvier 2010 au Luxembourg, 

mais la situation est gelée en Suisse. 

Lôoptimisation juridique et fiscale remplacera avantageusement la fraude fiscale et 

ses effets néfastes en cas de contrôle. Les fonds peu corrélés aux marchés en 

actions constitueront une base solide pour le patrimoine financier et une assurance 

contre les crises futures. Les fonds dédiés de droit luxembourgeois, incorporant le 

portefeuille patrimonial, sont accessibles ¨ partir de 250.000 ú dôactifs. 

A partir de 5 millions ú dôactifs, une d®localisation physique en Suisse, dans le cadre 

du forfait fiscal, peut être envisagée. Notre service est clé en main: détermination du 

lieu de r®sidence, recherche dôun bien immobilier, permis de s®jour, n®gociation du 

forfait fiscal et gestion de fortune privée dans une banque de Genève. 

Une alternative consiste ¨ d®localiser ¨ lôile Maurice, soit dans le cadre de la 

Convention fiscale franco-mauricienne, soit par le programme IRS qui consiste à 

acquérir un bien immobilier agr®® IRS, assorti dôun permis de r®sidence. La fiscalit® 

est de 15% sur les revenus rapatri®s ¨ lôile Maurice, moins une d®cote de 80% en 

application de la convention fiscale.  

Le rebond de la crise financi¯re doit inciter lôinvestisseur à adopter une nouvelle 

fa­on dôinvestir et de consid®rer son exposition ¨ la fiscalit® des revenus du 

patrimoine, y compris dans le cadre dôune d®localisation des actifs financiers ou 

physique si besoin est.  

 

 

 

Introduction  
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La société Gardiner Finance a ®t® cr®®e en Mai 2003 et install®e ¨ Gen¯ve afin dôy 

exercer lôactivit® de conseiller en organisation et stratégie patrimoniale. Le choix de 

Gen¯ve sôest impos® naturellement par ses infrastructures, ses banques, cabinets 

dôavocats, comptables, notaires, fiduciaires, auditeurs, réviseurs et conseillers en 

gestion de fortune. Côest ce tissu ®conomique hautement professionnel qui fait de 

Genève une place financière de renom en Europe. 

La proximit® de lôa®roport de Cointrin et ses relations TGV avec la France permettent 

de se déplacer, depuis le cîur de lôEurope, vers les zones ®conomiques les plus 

denses. Pour la m°me raison, les clients europ®ens nôont aucun probl¯me pour venir 

¨ Gen¯ve, dôautant plus que la Suisse fait partie de 

lôespace Shenghen depuis fin 2008. Mais Genève est 

avant tout la capitale mondiale de la gestion de fortune 

privée, avec 27% de la fortune mondiale.  

Gardiner Finance apporte des services de gestion de 

patrimoine principalement en Europe, dans les domaines 

de services ¨ lôinvestisseur priv® disposant dôau moins 

50.000 ú de patrimoine : ouverture de compte non-

résident, audit et équilibrage de patrimoine, organisation 

et stratégie patrimoniale, adaptation aux risques post 

crise financière, optimisation juridique et fiscale, conseil 

dôinvestissement dans une optique de diversification, 

création de fonds dédiés ¨ partir de 250.000 ú dôactifs, délocalisation des actifs 

financiers, d®localisation en Suisse pour lôapplication du forfait fiscal, d®localisation ¨ 

lôile Maurice en application de la Convention fiscale franco-mauricienne ou du 

programme IRS, crédit Lombard, crédit immobilier pour les résidents et non-résidents 

français et cr®dit pour îuvres et collections dôart nanties en garantie. 

Gen¯ve est caract®ris®e par son haut degr® de confidentialit® qui sôapplique ¨ toutes 

les transactions. Au niveau financier, lôapplication du secret bancaire suisse, toujours 

en vigueur ajoute à la discrétion des affaires financières.  

 

 

 

 

 

Présentation de la société    
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Le comportement des marchés permet de prévoir une crise financière de longue 

durée. Les déficits publics engendrent, pays par pays, des risques élevés pour les 

indices boursiers.  Dans cette situation durable, lôinvestisseur avis® doit équilibrer son 

patrimoine financier après un audit ; vendre les actifs risqués plombés par une 

volatilité élevée ; se tenir ¨ lô®cart des risques sp®culatifs ; investir dans des produits 

peu corrélés aux marchés en actions et obligations, car ces dernières sont 

également exposées aux variations ; se m®fier de la fi¯vre de lôor dont le potentiel de 

hausse est aléatoire sur le moyen et long terme et préférer « lôor papier » en titres de 

soci®t®s concern®s par cette activit® car le rendement est sup®rieur ¨ lôor physique. 

La situation économique des pays de la zone Euro, les problèmes liés aux déficits 

publics et au financement des retraites va permettre aux Etats membres de lôUE 

dôaugmenter la fiscalit® des hauts revenus et ceux de lô®pargne. Côest le cas en 

France à partir de 11.000 euros par mois pour la prochaine loi de finance, avec une 

réduction des niches fiscales et un silence complet sur le montant des prélèvements 

sociaux successifs. 

Des solutions dôoptimisation juridiques et fiscales existent ¨ partir dôun patrimoine de 

250.000 euros quôil est pr®f®rable de d®localiser afin de se mettre ¨ lôabri des 

variations de la fiscalit®. Lôutilisation dôune banque priv®e genevoise afin de 

délocaliser des actifs financiers est : 

¶ Légale 

¶ Ne doit pas servir de prétexte pour dissimuler des actifs 

¶ Doit être déclaré dans le pays de résidence fiscale, ainsi que le rendement 

¶ Appliquer une optimisation juridique et fiscale adaptée 

Les années à venir vont rester dans un cycle haussier et baissier fait de crises 

répétitives à chaque mauvaise nouvelle visant un pays spécifique. Le fonds de 

garantie européen peut devenir insuffisant pour couvrir les dérapages des pays 

concernés par les déficits publics. La rigueur budgétaire va devenir la règle dans 

lôUE, au sein dôune administration europ®enne communautaire qui vit au-dessus de 

ses moyens : pléthore de personnel avec des salaires prohibitifs ; avantages 

mirobolants ; frais engendrés par deux parlements européens; subventions 

distribuées dans toutes les directions, etcé Cette richesse artificielle dôune structure 

qui est à la fois juge et partie, qui ne produit rien mais dépense beaucoup sera la 

cible des marchés financiers après celle des déficits publics. 

 

 

La situati on en Juin 2010  
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Une crise des marchés financiers a déstabilisé les bourses mondiales et les 

économies en Ao¾t 2008, en plein cîur dôune tourmente en plusieurs parties qui a 

d®but® un an avant sans attirer lôattention. Deux crises financières majeures ont 

précédé celle de 2007 - 2009 : la crise des crédits russes et celle des nouvelles 

technologies, la première de fin Juin à fin Aout 1998, avec une baisse de 13,23% ; la 

seconde de fin Mars 2000 à fin Septembre 2002, avec une baisse de 46,92% (Indice 

MCI World Index en USD). Selon cet indice, la crise des crédits immobiliers aux 

Etats-Unis, de fin Août 2007 à fin Juin 2009, a généré une baisse de 34,21%. 

 La crise financière a nourri la crise économique et inversement, car une baisse des 

recettes fiscales a augmenté les déficits publics, qui à leur tour, menacent la stabilité 

des marchés financiers. Côest ce qui se passe avec la Gr¯ce, qui a cach® lôampleur 

des dégâts pour des raisons politiques, et la zone euro engendre une nouvelle étape 

de la crise, après une période haussière depuis Mars 2009. 

La principale leçon de la crise réside dans la faiblesse des valeurs refuges 

classiques, comme lôor, qui ont subi une baisse en parall¯le ¨ la baisse des actions, 

mais dans des proportions moindres, avant de remonter. Les modèles existants et 

les th®ories concernant les m®thodes dôinvestissements nôont pas r®sist® non 

seulement à la baisse des indices, mais à une volatilité très forte. 

Cette crise qui nôest pas termin®e et que chaque investisseur per­oit de façon 

différente selon la composition de son portefeuille, doit inciter à un changement de 

mentalité et de comportement vis-à-vis du contenu des portefeuilles patrimoniaux. La 

spéculation et la prise de risques doit être réduite en augmentant la diversification de 

classes dôactifs, en utilisant des fonds peu corr®l®s aux march®s classiques, 

bénéficiant de ratings élevés et de performances haussières, y compris durant les 

périodes de crises. Cette base de sécurité constituera un fondement stable qui 

pourra être complété par des fonds en actions pour le rendement. 

Afin de b®n®ficier des rendements dôun portefeuille équilibré et sécurisé, avec des 

stops de s®curit® en cas de retournement ¨ la baisse, lôinvestisseur utilisera 

lôoptimisation juridique et fiscale afin de limiter les effets de la fiscalit® sur les revenus 

de lô®pargne. Car cette fiscalité du patrimoine va augmenter afin de combler les 

déficits publics qui entretiennent la crise des marchés. 

 

           

 

La crise des marchés financiers  
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Les deux derniers G20, celui de Londres et de Pittsburgh ont vu un début de 

tentative dôhyper r®gulation des march®s financiers après la crise des marchés. Les 

fonds alternatifs, les paradis fiscaux et le secret bancaire ont été pris comme bouc 

émissaire et montrés du doigt, alors que leur rôle dans la crise financière reste à 

démontrer. 

La curiosité a été la tentative de suppression du secret bancaire dans les pays 

souverains qui lôappliquent, du fait de lô®chec de lôapplication de la Directive Epargne 

de lôUE, sign®e en 2004, elle-même résultant de celui des n®gociations de lôUE avec 

la Suisse dans ce domaine.  

Des contraintes et des menaces ont été adressées envers le Luxembourg, la Suisse, 

lôAutriche et la Belgique, pays appliquant le secret bancaire, et leur inscription sur 

une liste grise. Mais des exceptions 

dôapplications pour des pays comme les 

Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la Chine 

rendent cette action comparable à un petit 

arrangement entre amis. Quid des 

annonces médiatiques de la fin du G20 de 

Londres annonçant la fin du secret bancaire 

dans tous les pays, alors que les intéressés 

nô®taient pas invit®s au G20.   

Les deux derniers G20 ne suppriment pas le secret bancaire en vigueur au 

Luxembourg, inscrit dans la loi de ce pays souverain. Pour la Suisse, le 

gouvernement fédéral a annoncé son attachement au secret bancaire mais seul le 

peuple suisse, premier bénéficiaire en interne, pourrait y mettre fin par référendum 

f®d®ral, ce qui nôest pas dôactualit®. 

Les participants politiques du G20 nôont pas modifi® les r¯gles actuelles et 

lôinvestisseur doit garder son sang-froid. Les procédures de demandes dôinformations 

ont été mises en place au Luxembourg, pour les non-résidents à partir de Janvier 

2010, sans rétroactivité. La Suisse a gelé la procédure après le vol de données 

bancaires à Genève et son utilisation par les autorités françaises.  

 

 

 

 

Les deux derniers G20  
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Le conseil en investissement requiert une liberté de point 

de vue. Côest le r¹le du conseiller en organisation et 

stratégie patrimoniale indépendant, qui ne dépend 

dôaucune banque ni de compagnie dôassurance. 

Ceci garanti une impartialité dans la recherche des 

meilleurs produits financiers adaptable à la situation 

spécifique de chaque investisseur. Cette méthode permet 

dôorienter le particulier vers des solutions innovantes en 

fonction de sa stratégie et de ses objectifs. 

La crise a modifié la perception des marchés financiers et 

orient® les investisseurs vers lôattentisme et lôespoir que 

les actifs reprennent le chemin des rendements positifs 

sur le long terme. Lôaffirmation des banquiers ç tant que 

vous ne vendez pas, vous ne perdez rien » est un 

euph®misme doubl® dôune supercherie. 

Nos services pour lôinvestisseur priv® sont orient®s vers 

lôapproche globale et à guichet unique : audit, équilibrage 

et recentrage de patrimoine ; délocalisation légale des 

actifs par ouverture dôun compte non-résident en banque 

privée genevoise ou luxembourgeoise ; traitement de 

lôISF ; optimisation juridique et fiscale à partir de 250.000 

ú par la souscription dôun contrat dôassurance vie de droit 

luxembourgeois. 

La première étape de la reprise en main du patrimoine 

est son audit afin de faire le point en prenant en compte 

la situation personnelle, familiale, professionnelle et 

patrimoniale. Mais cette interaction ne sôarr°te pas l¨ et 

sôy ajoute la situation budg®taire et fiscale, ainsi que les 

objectifs de lôinvestisseur. Côest ce tissu qui encadre 

lôapproche globale n®cessaire ¨ lôorganisation 

patrimoniale. 

 

 

 

Le patrimoine privé  

Lôinvestisseur doit prendre 

du recul par rapport à la 

crise des marchés 

financiers. Il doit revoir sa 

façon de composer un 

portefeuille patrimonial et 

les actifs investis.  

Lôutilisation de fonds peu 

corrélés aux marchés est 

une base de sécurité 

stable qui  allie un 

rendement régulier, dans 

toutes les conditions  

Les outils dôoptimisation du 

patrimoine permettent  de 

restaurer les actifs et de 

reprendre le chemin des 

rendements positifs  : 

audit, équilibrage, 

diversification des classes 

dôactifs, vente des valeurs 

sans espoir, obtention 

dôune ligne de cr®dit pour 

les actifs viables, 

optimisation juridique et 

fiscale.  
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Notre mission consiste en lô®coute de lôinvestisseur, de son exp®rience, de ses 

succ¯s et de ses ®checs avec son patrimoine, y compris ce quôil a v®cu, souvent 

avec stress, durant la première crise financière. 

Son profil est d®termin®, ce qui revient ¨ d®finir sa tol®rance ¨ lôexposition aux 

risques. Mais lôactualit® intervient dans la strat®gie ¨ mettre en place ; pour la 

France, la limitation des niches fiscales, ®labor®es par lôEtat, puis limitées ou 

supprimées par lôEtat, est ¨ prendre en compte. 

Lôallocation dôactifs est cr®®e en fonction de ce profil dôinvestisseur : fonds peu 

corrélés aux marchés ; métaux précieux, soit physique, soit sous forme de fonds de 

placement ; fonds en obligations et en actions. Pour des montants supérieurs à 

250.000 ú, une gestion discr®tionnaire permet de cr®er un portefeuille dôactions 

présentant un rapport sécurité/potentiel de hausse important. Ce portefeuille est géré 

par la banque priv®e, et fait lôobjet dôune surveillance quotidienne. Côest la partie 

rendement du portefeuille. 

Le choix de la juridiction dôinvestissement est possible, soit ¨ Gen¯ve, soit au 

Luxembourg. Côest lôobjectif de lôoptimisation juridique et fiscale, ¨ lôabri des 

changements de politique fiscale. Un fonds d®di® ¨ base dôassurance vie UE est 

cr®® pour des patrimoines ¨ partir de 250.000 ú. Le patrimoine est g®r® en banque 

privée, dans lôune de ces deux juridictions, selon le choix de lôinvestisseur. Les actifs 

patrimoniaux sont gérés par mandat entre le conseiller en gestion et la banque, et 

sont regroup®s au sein dôun contrat dôassurance vie de droit luxembourgeois 

 Les conditions fiscales applicables ¨ un contrat dôassurance vie UE sôappliquent au 

portefeuille patrimonial, avec une durée minimum de dépôt de 8 ans, une fiscalité 

nulle sur les rendements durant toute la durée du contrat. 

Lôinvestisseur peut obtenir des liquidités sans pénalités fiscales durant la durée du 

contrat en demandant une ligne de crédit qui sera garantie par les actifs détenus par 

la compagnie dôassurance.  Cette solution permet une délocalisation légale des 

actifs, une augmentation de sa protection juridique et une optimisation juridique et 

fiscale compatible au sein de lôUE.         

  

Le p atrimoine privé  
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Notre proc®dure dôinvestissement r®sulte dôun processus logique, dans le cadre 

dôune relation de confiance avec lôinvestisseur. Cela d®bute par une mise en relation, 

puis par lô®coute et un audit du patrimoine, afin de d®celer ses forces et ses 

faiblesses. 

Les entretiens permettent de d®terminer la strat®gie ¨ mettre en îuvre afin 

dôatteindre les objectifs fix®s en fonction de lô©ge, ainsi que de la situation 

personnelle, familiale, financière, fiscale et professionnelle selon le schéma ci-

dessus. 

Après une sélection de la banque privée la mieux adaptée à la situation de 

lôinvestisseur, lôintroduction bancaire est organis®e dans ses locaux. Côest dans cette 

banque que le patrimoine sera géré selon un conservatisme de rigueur qui préserve 

les actifs et permet leur croissance avec le temps. 

  

Proc®dure dôinvestissement 
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Notre méthodologie de conseil en organisation et stratégie patrimoniale est classique 

au sein dôune approche globale: 

¶ Ecoute de lôhistorique et des besoins de lôinvestisseur 

¶ Définition de la situation personnelle, familiale, professionnelle et patrimoniale 

mais ®galement budg®taire et fiscale ainsi que des objectifs dôinvestissement. 

¶ Audit du patrimoine financier et immobilier 

¶ Définition du profil dôinvestisseur ou tol®rance dôexposition aux risques 

¶ Phase de proposition du nouveau portefeuille 

¶ Proposition dôoutils dôoptimisation du portefeuille patrimonial: ligne de cr®dit 

pour actifs viables, crédit de trésorerie pour biens immobiliers. 

¶ Etude dôoptimisation juridique et fiscale, soit dans le pays de r®sidence fiscale, 

soit par délocalisation des actifs financiers, soit par délocalisation physique 

partielle et totale. 

¶ Ouverture de compte de fortune privée en banque genevoise ou 

luxembourgeoise. 

¶ Mise en place du nouveau portefeuille patrimonial 

¶ Mise en îuvre de lôoptimisation juridique et fiscale retenue 

Dans ce choix, la juridiction joue un rôle important, soit en conservant en tout ou 

partie celle dôorigine, dans lequel le client est fiscalement résident, soit celle-ci est 

déplacée à Genève ou au Luxembourg, ce dernier arbitrage étant le domaine du 

client.  

Lôoptimisation juridique et fiscale retenue, ¨ partir de 250.000 ú de patrimoine joue un 

rôle primordial dans le choix de la juridiction : 

¶ Avantages fiscaux existants dans le pays de résidence 

¶ Actifs en banque à Genève et contrat 

dôassurance vie UE 

¶ Actifs en banque au Luxembourg et 

contrat dôassurance vie UE 

¶ Délocalisation en Suisse dans le 

cadre du forfait fiscal à partir de 5 millions ú 

dôactifs. 

¶ Délocalisation à lôile Maurice dans le 

cadre de la convention fiscale franco-

mauricienne ou le programme IRS à partir 

de 5 millions ú dôactifs. 

Conseil en organisation patrimoniale   Conseil en organisation patrimoniale  
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Le conseiller en organisation et stratégie patrimoniale a pour objectif de remplir les 

fonctions suivantes :   

¶ Comprendre les objectifs financiers et la stratégie patrimoniale du client 

¶ Examiner les besoins du client à partir de son expérience 

¶ Recommander des solutions financières adaptées au client 

¶ Guider le client dans ses transactions de valeurs financières 

¶ Informer le client des risques potentiels et identifier la probabilité des 

problèmes possibles. 

¶ Informer le client des conséquences de ses choix et des options 

disponibles. 

¶ Garder le contact avec le client et sôassurer que son portefeuille 

patrimonial est conforme à ses objectifs et à sa stratégie. 

¶ Prendre en compte les éléments personnels, familiaux, professionnels et 

patrimoniaux afin de choisir les solutions les plus pertinentes. 

¶ Auditer le patrimoine financier et immobilier du client 

¶ Examiner les progrès du planning financier défini avec le client 

¶ Fournir des solutions financières pertinentes et adaptées au cas personnel 

du client, côest-à-dire les meilleurs produits pour lui et non pas les meilleurs 

produits du marché. 

¶ Etablir des stratégies selon les besoins budgétaires et fiscaux du client 

¶ Rechercher et valider les meilleures solutions dôoptimisation juridique et 

fiscale. 

¶ Assurer un service permanent de planning financier 

¶ Communiquer et coordonner les solutions financières définies avec le 

client et leur mise en îuvre. 

¶ Superviser les changements de la situation du client et adapter les actifs 

financiers. 

Ce sont ces fonctions qui donnent aux services du conseiller en organisation 

patrimoniale une forte valeur ajoutée orientée « client » avec une indépendance de 

point de vue dans toutes les situations de marchés. 

Côest le r¹le de la soci®t® Gardiner Finance qui assure ces prestations depuis 

Genève dans un cadre élevé de confidentialité, en relation directe avec plusieurs 

banques privées de la place, pour la plus grande satisfaction du client. 

  

Conseil en organisation patrimoniale  
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La place financière de Genève est le 

leader mondial de la gestion de fortune 

privée, avec 27% des actifs sous gestion. 

Ceci nôest pas d¾ au hasard mais aux 

techniques sophistiquées de la gestion de 

fortune, ¨ lôenvironnement confidentiel qui 

applique le secret bancaire et au tissu 

économique fait de banques, de fiduciaires, de conseillers financiers, de gérants de 

fortune, dôavocats, de notaires, de r®viseurs, dôauditeurs, de comptables et dôune 

main dôîuvre internationale hautement qualifi®e. 

Genève compte 140 banques, la plupart privées dont 60 banques étrangères. Le 

haut niveau de services apporte un service complet ¨ lôinvestisseur priv®, quel que 

soit sa nationalit® et son pays de r®sidence, ¨ partir de 50.000 ú de patrimoine. 

Le savoir-faire des banques de Genève est sans égal, au sein dôune confidentialité, 

dôune stabilité politique et monétaire remarquables. La Suisse a été moins impactée 

par la crise que les autres pays europ®ens et lô®conomie se porte bien. Les 

portefeuilles patrimoniaux sont gérés selon les mandats définis par les clients, et 

b®n®ficient dôune maturation bas®e sur le moyen-long terme et la diversification des 

classes dôactifs, facteur primordial de sécurité. 

Côest dans cet assemblage dô®l®ments hautement professionnels que la société 

Gardiner Finance évolue, en toute discrétion, en servant de passerelle entre les 

clients et les banques privées. 

Gen¯ve est un choix judicieux de juridiction dôinvestissement, par sa situation au 

cîur de lôEurope mais en dehors de lôUE bien que membre de lôespace Shenghen. 

Les accords bilatéraux signés permettent une intégration ma´tris®e au sein de lôUE  

sans en être membre, de par la volonté du peuple suisse. 

Le concept de « banque privée » est lié à la confidentialité, à la confiance, à un 

conservatisme financier qui va permettre une protection du patrimoine allié aux 

rendements r®guliers. Lôusage de la Suisse ne doit pas servir de pr®texte pour 

cacher des actifs financiers, mais permettre une optimisation et une protection du 

patrimoine dans un environnement privil®gi® au service de lôinvestisseur priv®. 

 

 

 

Genève place financière   
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Le crédit Lombard est une ligne ce crédit adossé 

à un portefeuille de valeurs mobilières : actions 

cotées (Blue chips), obligations cotées, fonds de 

placements, métaux précieux, compte de dépôt, 

police dôassurance vie de capitalisation de grande 

société européenne. 

Ceci permet dôobtenir des liquidit®s rapidement, 

avec des formalités simplifiées, spécialement 

depuis la dématérialisation des titres, intérêts 

seuls, à durée indéterminée et à usage libre des 

fonds. Ces caractéristiques font du crédit 

Lombard un instrument de gestion patrimoniale. 

Le crédit Lombard est délivré selon un 

pourcentage de la valeur nominale des titres afin 

de couvrir la banque des variations de cours par 

suite de la volatilit® et de lô®volution des march®s 

financiers. Les titres nantis sont gérés par la 

banque prêteuse durant toute la durée du contrat. 

Nous intervenons dans les demandes de crédit 

Lombard en France, Suisse et Luxembourg. Les 

polices dôassurance vie de droit français ne 

peuvent être nanties quôen France et au 

Luxembourg uniquement. 

Lôusage des fonds est libre et le cr®dit Lombard 

peut être utilisé pour : 

¶ Besoin financier urgent 

¶ Opportunité ou projet dôinvestissement 

¶ Equilibrage de patrimoine 

¶ Remboursement anticip® dôemprunt 

Nous apportons un service dôobtention de cr®dit 

Lombard ¨ partir de 50.000 ú de titres : recherche 

de la meilleure juridiction, offre de marge de 

crédit, ouverture de compte titre et courant. 

 

 

L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des marges de crédit 

Lombard : 

¶ Actions : de 30 à 

40%. 

¶ Obligations : de 

65 à 80%. 

¶ FCP : de 40 à 

65%. 

¶ Métaux précieux : 

jusquô¨ 65%. 

¶ Comptes de 

dépôt : de 80 à 

90%. 

¶ Polices 

dôassurance vie : 

de 70 à 90%. 

Certains actifs ne sont 

pas acceptés pour 

lôobtention dôun cr®dit 

Lombard : 

¶ Les fonds 

alternatifs 

(Hedge-funds). 

¶ Les produits 

structurés. 

¶ Les produits 

dérivés. 

¶ Les pierres 

précieuses et les 

bijoux. 

¶ Les îuvres ou 

collections dôart. 

Lôemprunteur paie 

uniquement des intérêts, 

taux selon devise. 

Le crédit Lombard  
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Lôouverture dôun compte non-résident est un droit du consommateur européen, mais 

il doit suivre la r¯glementation qui pr®voit sa d®claration d¯s quôune op®ration de 

cr®dit ou de d®bit est effectu®e. Il peut °tre ouvert dans lôUE ou dans un pays tiers, 

Suisse ou Liechtenstein.   

Ce premier pas sera peut-°tre le d®but dôun patrimoine d®localis®. Il est ouvert à titre 

de personne physique mais peut °tre ®tendu ¨ dôautres structures afin dôaugmenter 

la confidentialité, la protection et la sécurité avec une société offshore, un trust ou 

une fondation. Le compte non-r®sident peut faire partie dôun montage visant à 

lôoptimisation juridique et fiscale. 

Les principales juridictions présentant un intérêt : 

Suisse : ouverture de compte ¨ Gen¯ve, au sein dôune banque priv®e pour la 

gestion de fortune ¨ partir de 50.000 ú. Option de compte courant à partir de 5.000 ú 

dôactifs. Pas dôobligation de pr®sence physique avec notre introduction bancaire. 

Carte de débit prépayée ou de retrait. Option dôouverture de compte avec une 

structure suisse (SA ou holding) ou étrangère. Application du secret bancaire. 

Luxembourg : ouverture de compte ¨ Luxembourg, au sein dôune banque priv®e 

pour la gestion de fortune ¨ partir de 50.000 ú. Obligation de pr®sence physique du 

bénéficiaire économique avec notre introduction bancaire. Option dôouverture de 

compte avec une structure luxembourgeoise, comme une Soparfi (Sarl ou SA), ou 

une structure étrangère. Application du secret bancaire. 

Chypre : ouverture de compte ¨ Limasol, au sein dôune banque chypriote ou 

®trang¯re. Pas dôobligation de pr®sence physique avec notre introduction bancaire. 

Option dôouverture de compte avec une structure ®trang¯re. 

Lettonie : ouverture de compte ¨ Riga, au sein dôune banque lettone pr®sentant 

toutes les garanties de s®curit®. Pas dôobligation de pr®sence physique avec notre 

introduction bancaire. Option dôouverture de compte avec une structure ®trang¯re. 

Carte VisaÊ Gold pr®pay®e. Application du secret bancaire. 

Seychelles : ouverture de compte à 

Mah® apr¯s formation dôune soci®t® 

seychelloise. Pas dôobligation de 

présence physique avec notre 

introduction bancaire. Option de trust 

seychellois ou de société holding 

seychelloise. 

Les comptes non - résidents  
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Dubaï : ouverture de compte à Dubaï après formation 

dôune soci®t® offshore, ou dôun trust, ou dôune fondation, 

elle-même pouvant détenir une ou plusieurs sociétés 

offshores, par exemple sécheylloises, y compris avec un 

ou plusieurs nominés. Pas de présence physique avec 

notre introduction bancaire. 

Jersey : ouverture de compte à Jersey en nom propre ou 

avec une société offshore, un trust mauricien non-

résident, ou une fondation Jersey. Pas de présence 

physique avec notre introduction bancaire. 

Cas particulier de la société Delaware (Etats-Unis) et de 

son compte bancaire : cr®ation dôune soci®t® Delaware ¨ 

titre confidentielle, côest-à-dire que le bénéficiaire 

®conomique nôest pas connu, et ouverture de compte au 

sein de lôUE. Ce type de montage est particulièrement 

confidentiel. 

Lôutilisation des comptes non-résidents en qualité de 

personne physique ou avec une ou plusieurs structures 

offshores doivent être utilisés avec prudence, dans les 

limites des règlementations en vigueur. 

Lôutilisation dôune convention fiscale permet, selon des 

r¯gles pr®cises, lôusage dôune structure offshore et une 

optimisation juridique et fiscale dans un cadre légal. Cela 

suppose la plupart du temps de maintenir une double 

résidence afin de profiter des accords de double 

imposition qui sont au profit de lôinvestisseur. 

 

  

Les comptes non - résident s 

Lôusage dôune structure 

étrangère augmente la 

confidentialité et la 

sécurité des actifs 

patrimoniaux en dissociant 

la personne physique, en 

qualité de bénéficiaire 

économique et la structure 

de personne morale de la 

société. A partir de ce 

concept, les combinaisons 

deviennent applicables. 

Une société Seychelles 

peut détenir un compte de 

gestion de fortune en 

Suisse, ou un compte 

courant à Chypre. Un trust 

mauricien no n- résident ou 

une fondation Jersey 

peuvent détenir un compte 

en Suisse ou au 

Luxembourg, ou à Chypre.  

Chaque solution est 

étudiée au cas par cas et 

est personnalisée pour des 

situations différentes 

couvrant des besoins de 

comptes courants, ou de 

 

Lôusage dôune structure 

étrangère augmente la 

confidentialité et la sécurité 

des actifs patrimoniaux en 

dissociant la personne 

physique, en qualité de 

bénéficiaire économique et la 

structure morale de la 

société. A partir de ce 

concept, les combinaisons 

sociétés + compte s bancaires  

deviennent applicables.  

Une société Seychelles peut 

détenir un compte de gestion 

de fortune en Suisse, où un 

compte coura nt à Chypre. Un 

trust mauricien non - résident 

ou une fondation Jersey 

peuvent détenir un compte 

en Suisse, au Luxembourg ou 

à Chypre.  

Chaque problématique est 

étudiée au cas -par -cas et 

personnalisée pour chaque 

investisseur.  



18 

GARDINER FINANCE LLC  

 

Dans le cadre du redressement des portefeuilles patrimoniaux et de la cr®ation dôune 

base de s®curit® pour lôinvestisseur priv®, lôutilisation de produits financiers peu 

corrélés aux marchés actions et obligations est une solution diversifiée et durable.  

Lôaffaire de la quasi-faillite de Dubaï et le niveau élevé des déficits publics des pays 

industrialisés sont des menaces qui pèsent sur les marchés, relançant la crise 

financière du côté européen. Lôinvestisseur doit diversifier son portefeuille et ne pas 

sôengager sur des produits trop volatils. Un recentrage vers des fonds peu corrélés 

est une option prudente, dans une dur®e dôinvestissement minimum de 5 à 10 ans, 

ce qui ne signifie pas une faiblesse des rendements. 

Notre sélection : 

Fonds d'actions d'exploitations minières: fonds européen régulé en Suisse, basé 
sur les meilleures actions des sociétés minières exploitant le minerai d'or, ce qui 
permet une combinaison de non-corrélation aux marchés actions, d'un rendement 
attractif (85,4% depuis le 1er Janvier 2009) grâce à un effet de levier et une stabilité 
de devise avec le Franc suisse (CHF); liquidité quotidienne; investissement minimum 
15.000 CHF. Performance fee de 20%.  

Produit structuré à capital garanti 1 : grande société européenne de gestion de 

fonds ; capital garanti à 100% sur 5 ans ; date de création du fonds : Janvier 1995 ; 

bonus jusquô¨ 50% du rendement ; rating Aaa (Moodyôs) ; rendement moyen annuel : 

12% ; liquidité quotidienne ; investissement minimum 250.000 ú. 

Produits structurés à capital garanti 2 : grande société européenne de gestion de 

fonds ; capital garanti à 100% sur 10 ans ; date de création du fonds : Décembre 

1996 ; rating Aaa (Moodyôs) ; faible corrélation avec les marchés financiers avec 

grand potentiel de diversification des actifs gérés ; rendement moyen annuel : 

13,1% ; liquidité mensuelle ; investissement minimum 15.000 ú. 

Fonds de fonds alternatif 1 : grande société de gestion de fonds européenne ; date 

de création du fonds : Avril 1997 ; rating AAA (Standard & Poorôs) ; aucune année 

négative depuis création ; très bon comportement en période de crise financière ; 

rendement moyen annuel 9,5% ; liquidité mensuelle ; investissement minimum 

15.000 ú. 

Fonds de fonds alternatif 2 : grande banque internationale ; date de création du 

fonds : 1996 ; faible corrélation avec les marchés en actions ; très bonne gestion du 

risque avec diversification accrue au sein dôune approche défensive et préservation 

du capital ; plusieurs récompenses depuis 2008 ; rendement moyen annuel : 10,5% ; 

liquidité quotidienne ; investissement minimum 10.000 ú. 

Les fond s peu corrélés aux marchés financiers  
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Fonds alternatif : investissement dans la possession physique de métaux précieux, 

or, argent et platine,  en dépôt dans une grande banque européenne, en Europe ; 

ceci permet une diversification permettant une couverture par rapport aux variations 

des marchés en actions ; rendement moyen annuel : 9% ; investissement minimum 

15.000 ú. 

Fonds investi en îuvres dôart : dans une optique de non corrélation et de 

diversification des actifs, ce fonds est investi en îuvres dôart de qualité, peintures et 

sculptures, de la période postérieure à la seconde guerre mondiale ; la stratégie est 

« Buy and Hold » ; rendement moyen annuel : 7,6% ; investissement minimum 

10.000 ú. 

Fonds investi dans les grands crus : dans une optique de non corrélation et de 

diversification des actifs, ce fonds récent est investi dans la conservation de vins 

européens de grands crus, majoritairement en Bordeaux et Bourgogne ; le 

rendement est positif sur les deux premières années, y compris en 2008, année de 

crise financière ; rendement moyen annuel : 15% ; investissement minimum 125.000 

ú. Ce fonds est réservé aux investisseurs avisés ayant des connaissances dans les 

produits financiers. 

Cette liste de fonds peu corrélés est non-limitative et dôautres produits existent, 

parfois avec des rendements moyens supérieurs. Les rendements de ces fonds sur 

le moyen-long terme sont supérieurs aux marchés en actions du fait de leurs fortes 

variations à la hausse et à la baisse qui réduisent, de crise en crise, le rendement 

moyen. La capitalisation et son pouvoir de rendement sont les meilleurs atouts des 

fonds peu corrélés.  

La composition dôun portefeuille de fonds non corr®l®s permet dôaccroitre la 

diversification et dôaugmenter la s®curit® par une s®lection rigoureuse des fonds. 

Selon le profil de lôinvestisseur, ce type de fonds pourra repr®senter de 25 ¨ 75% de 

la totalité des actifs, permettant une grande indépendance de rendement par rapport 

aux marchés en actions, dans toutes les conditions. 

A terme, lôinvestisseur profite de rendements réguliers résistants aux humeurs des 

indices et des baisses en cascades qui impactent les portefeuilles fortement 

compos®s dôactions internationales. Après la crise financière dont les conséquences 

à moyen terme sont mal connues, une gestion prudente est de mise. 

Les fonds peu corrélés aux marchés financiers  Les fonds peu corrélés aux marchés financiers  




